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PROVINC DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 5 juin 2023, 
20h00 au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux 
dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Pierrick Gripon, Dany Boyer, Jean-Denis Patenaude et Mme la conseillère Marie Meunier, 
formant quorum sous la présidence du maire. Monsieur le conseiller Luc Charron et madame la 
conseillère Linda Marleau sont absents. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 1ER MAI 2023 
 
9937-06-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière 

du 1er mai 2023. 
 
 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
9938-06-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 502-2023 RELATIF AU STATIONNEMENT 
AMENDANT LE RÈGLEMENT 466-2020 
 

9939-06-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 1er 

mai 2023; 
 
 CONISDÉRANT l’adoption du projet de règlement 502-2023 lors de 

l’assemblée ordinaire du 1er mai 2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le projet de règlement 502-2023 

relatif au stationnement amendant le règlement 466-2020; 
 
 

1.2 AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 503-2023 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 
DE 1 400 000$ AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU MAMH 
ACCORDÉE DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ 2019-2023 

 
9940-06-2023 Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Dany Boyer 

conseiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 503-
2023 décrétant un emprunt afin de financer la subvention du MAMH accordée 
dans le cadre du programme TECQ 2019-2023. 

 
 

1.3 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 503-2023 DÉCRÉTANT UN 
EMPRUNT DE 1 400 000$ AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU 
MAMH ACCORDÉE DANS LE CADRE DU PROGRAMME TECQ 2019-2023 

 
9941-06-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 5 

juin 2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le projet de règlement 503-2023 

décrétant un emprunt afin de financer la subvention du MAMH accordée dans 
le cadre du programme TECQ 2019-2023. 



 

2 
 

1.4 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 504-2023 ÉTABLISSANT LA CRÉATION 
DU « PROGRAMME DE MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS 
SEPTIQUES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE – 4E ET 5E 
VAGUES » 

 
9942-06-2023 Il est par la présente, donné avis de motion, par M. Dany Boyer, conseiller, 

qu’il sera adopté à une séance subséquente, le règlement numéro 504-2023 
relatif à la création du programme de mise aux normes des installations 
septiques, vagues 4 et 5. 

 
 

1.5 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 504-2023 ÉTABLISSANT LA 
CRÉATION DU « PROGRAMME DE MISE AUX NORMES DES 
INSTALLATIONS SEPTIQUES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE – 
4E ET 5E VAGUES » 

 
9943-06-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion relatif au règlement 504-2023 donné lors de 

l’assemblée régulière du 5 juin 2023 ; 
 

CONSIDÉRANT la dispense de lecture du projet de règlement 504-2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le projet de règlement 504-2023 

relatif au programme de mise aux normes des installations septiques, vagues 
4 et 5. 

 
 

1.6 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 505-2023 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 
UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 210 000$ POUR LES DEMANDES 
ADMISSIBLES FAITES EN VERTU DU « PROGRAMME DE MISE AUX 
NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ISIDORE – VAGUES 4 » 

 
9944-06-2023 Il est par la présente, donné avis de motion, par M. Dany Boyer, conseiller, 

qu’il sera adopté à une séance subséquente, le règlement numéro 505-2023 
décrétant un emprunt n’excédant pas 210 000$ pour les demandes 
admissibles faites en vertu du « programme de mise aux normes des 
installations septiques de la Municipalité de Saint-Isidore – Vague 4 ». 

 
 

1.7 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 505-2023 DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 210 000$ POUR LES 
DEMANDES ADMISSIBLES FAITES EN VERTU DU « PROGRAMME DE 
MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ISIDORE – VAGUES 4 » 

 
9945-06-2032 CONSIDÉRANT l’avis de motion donné aux fins du présent règlement par M. 

Dany Boyer lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 juin 2023 ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le projet de règlement 505-2023 

décrétant une dépense et un emprunt n’excédant pas 210 000$ pour les 
demandes admissibles faites en vertu du « Programme de mise aux normes 
des installations septiques de la municipalité de Saint-Isidore – vague 4 ». 

 
 

1.8 MODIFICATION DU RÈGLEMENT 500-2023 EN RÉPONSE AUX 
EXIGENCES DU MAMH 

 
9946-06-2032 CONSIDÉRANT l’adoption du règlement 500-2023 lors de la séance régulière 

du 3 avril 2023 ; 
 

CONSIDÉRANT qu’à la suite de son analyse du règlement, le ministère des 
Affaires municipales et de l’habitation propose de reformuler certains articles 
du règlement ; 
 
IL EST RÉSOLU unanimement de modifier le règlement 500-2023 comme suit 
: 

 
Article 5.2 :  Ajouter la référence à une annexe « C » identifiant l’emplacement 

des rues A et B dans le projet de la façon suivante : 
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 « Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt relié 
aux travaux des nouvelles rues (A et C) tel qu’illustré en annexe C, il 
est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, 
durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 
en bordure des rues projetées A, B et C tel qu’illustré en annexe C, une 
taxe spéciale à un taux suffisant basé sur l'étendue en front de ces 
immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année »; 

 
Article 5.3 : Clarifier l’établissement de la compensation exigible pour les 

coûts liés aux travaux de bouclage du réseau d’aqueduc en le 
précisant de la façon suivante : 

 
 « Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt relié 
aux travaux de bouclage du réseau d’aqueduc il sera prélevé, 
annuellement durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un 
immeuble imposable desservi par le réseau d’aqueduc, une 
compensation pour chaque unité de logement dont il est propriétaire. Le 
montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l'emprunt par le nombre d’unités de 
logement pour lesquelles les propriétaires sont assujettis au paiement 
de cette compensation. » 

 
Article 5.4 : Clarifier l’établissement de la compensation exigible pour les 

coûts liés aux travaux d’aménagement d’une station de pompage 
en le précisant de la façon suivante : 

  
« Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt relié 
à l’aménagement d’une station de pompage, il sera prélevé, 
annuellement durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un 
immeuble imposable desservi par le réseau d’égout, une compensation 
pour chaque unité de logement dont il est propriétaire. Le montant de 
cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses 
engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l'emprunt par le nombre d’unités de logement 
pour lesquelles les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation. » 

 
Annexe C :  Ajouter le plan des rues projetées en y identifiant clairement le 

nom des rues A, B et C. 
 
 
2. URBANISME : 

 
2.1. DÉROGATION MINEURE / 15 RUE LANGEVIN, LOT 2 867 860 / 

PERMETTRE LE LOTISSEMENT D’UN TERRAIN POUR QU’UN DES DEUX 
TERRAINS AIT MOINS DE 20M DE LARGEUR / URB-2023-04, DM-03-2023 

 
9947-06-2023 CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée le 28 

avril 2023 pour permettre le lotissement d’un terrain en deux pour qu’un des 
deux terrains ait moins de 20 m de largeur ; 

 
CONSIDÉRANT que selon les grilles des spécifications de la zone H-218 du 
Règlement #340-2010 de zonage et de PIIA, le frontage minimal est de 20 m ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été publié le 18 mai 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du CCU jugent qu’une largeur de 13 m 
plutôt que 20 m ne devrait pas être considérée comme mineure. 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation demandée pourrait porter atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de 
propriété ; 
 
CONSIDÉRANT que l’intégration d’une maison entre le 15 et le 19 Langevin 
nuirait à la cohérence des bâtiments du secteur ; 
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CONSIDÉRANT la recommandation du C.C.U. de refuser la demande de 
dérogation mineure ; 
 
IL EST RÉSOLU unanimement de refuser la demande de dérogation mineure 
pour permettre le lotissement d’un terrain en deux pour qu’un des deux 
terrains ait moins de 20 m de largeur. 

 
 

2.2. PIIA / 555 RANG SAINT-RÉGIS, LOT 6 193 261 / AGRANDISSEMENT 
D’UNE RÉSIDENCE UNIFAMILIALE / URB-2023-05 

 
9948-06-2023 CONSIDÉRANT qu’une demande de permis d’agrandissement d’un bâtiment 

résidentiel a été déposée le 18 mai 2023 ; 
 

CONSIDÉRANT les plans de construction signés et scellés par Mélissa Tardif 
technologue en architecture, datés du 16 mai 2023 déposés par le requérant 
le 18 mai 2023 ; 

 
CONSIDÉRANT que le lot 6 193 261 est situé dans la zone résidentielle H-
210 où le PIIA est applicable ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux règlements d’urbanisme de la 
Municipalité ; 

 
CONSIDÉRANT que les membres du CCU estiment que le projet respecte les 
critères et objectifs du PIIA et recommandent au conseil municipal d’accepter 
le projet, tout en suggérant au demandeur d’ajouter un avant-toit au-dessus 
de la porte de garage pour rappeler le même design que par-dessus la porte 
d’entrée principale 

 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter le projet d’agrandissement d’un 
bâtiment résidentiel sur le lot 6193261 du rang Saint-Régis portant le numéro 
civique 555, tel que présenté aux plans signés et scellés par Mélissa Tardif 
technologue en architecture, datés du 16 mai 2023 déposés par le requérant 
le 18 mai 2023. 

 
 

2.3. DÉROGATION MINEURE / 521 RANG SAINT-RÉGIS, LOT 2 868 326 / 
PERMETTRE UNE PISCINE EN COUR AVANT SECONDAIRE / URB-2023-
06 / DM-04-2023 

 
9949-06-2023 CONSIDÉRANT qu’une demande de dérogation mineure a été déposée le 19 

mai 2023 pour permettre une piscine en cours avant secondaire ; 
 

CONSIDÉRANT que selon l’article 159 du Règlement #340-2010 de zonage 
et de PIIA, l’installation d’une piscine est interdite en cours avant ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été publié le 19 mai 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation demandée ne porterait pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins et de leur droit de 
propriété ; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation mineure demandée respecte les objectifs 
du Plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Isidore ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une haie mature séparera la piscine de la rue Patenaude 
et qu’elle ne sera pas visible de la rue ; 
 
CONSIDÉRANT que le C.C.U. recommande au conseil municipal d’accepter 
la demande de dérogation mineure ; 
 
IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter la dérogation mineure visant à 
permettre une piscine en cours avant secondaire au 521 rang Saint-Régis 
Sud, Lot 2 868 326. 
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3. ADMINISTRATION: 
 

3.1 DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA 
MUNICIPALITÉ POUR 2022 

 
M. Payant fait la présentation du rapport du maire sur les faits saillants du 

rapport financier 2022 ; 

 
 Le document explicatif sera rendu public sur le site web de la municipalité, 

conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du 
Québec. 
 

 
3.2 EMBAUCHE TRAVAILLEUR SAISONNIER TRAVAUX PUBLICS 

 
9950-06-2023 CONSIDÉRANT le processus de sélection réalisé par le directeur des travaux 

publics;  
 
 CONSIDÉRANT les 3 entrevues réalisées par le directeur des travaux public 

et la recommandation d’embauche déposée au conseil municipal; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’entériner l’embauche de M. Danik 

Pomerleau à titre de journalier saisonnier aux travaux publics au taux horaire 
prévu à l’échelon 1 de la grille salariale correspondante. 

  
 

3.3 OCTROI DE CONTRAT / LABORATOIRE GS / ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 
DES RUES POUPART, BELLEFLEUR, D’AMOUR ET ALEXANDRE-
DELORME 

 
9951-06-2023 CONSIDÉRANT le projet de réfection des rues du noyau villageois ; 
 
 CONSIDÉRANT la recommandation de l’ingénieur responsable de la 

réalisation des plans et devis de procéder à des études géotechniques sur les 
rues Poupart, Bellefleur, d’Amour et Alexandre Delorme et des carottages du 
pavage des rues Langevin, Girard et Guérin; 

 
 CONSIDÉRANT les offres de services reçues, à savoir : 
    

Soumissionnaire Montant avant taxes 
Laboratoire GS Inc. 13 500$ 
Groupe ABS 21 370 $ 

 
 Il est résolu unanimement d’accepter la proposition Laboratoire GS Inc. pour 

l’étude géotechnique des rues Poupart, Bellefleur, d’Amour, Alexandre-
Delorme, Langevin, Girard et Guérin. 

 
 

3.4 OCTROI DE CONTRAT GROUPE HÉMISPHÈRE / CARACTÉRISATION 
ÉCOLOGIQUE RANG SAINT-RÉGIS SUD / PROJET D’ÉGOUT SANITAIRE 
LIÉ À LA HALTE ROUTIÈRE ACT-115 
 

9952-06-2023 CONSIDÉRANT le projet d’aménagement d’une station d’assainissement des 
eaux dans le cadre du projet de construction d’une halte routière à 
l’intersection des routes 221 et Saint-Régis Sud ; 

 
 CONSIDÉRANT que la municipalité a demandé au promoteur de prévoir un 

surdimensionnement afin de permettre le traitement des eaux usées rejetées 
par les résidences du rang Saint-Régis Sud entre la route 221 et la voie ferrée 
désaffectée; 

 
 CONSIDÉRANT que la demande de certificat d’autorisation demandé au 

ministère de l’Environnement exige la réalisation d’une étude écologique sur 
la portion du rang Saint-Régis Sud visée par les travaux; 

 
 CONSIDÉRANT l’offre de services reçue de Groupe hémisphère, filiale de 

Groupe GÉOS de procéder à la caractérisation écologique; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de Groupe Hémisphère au 

montant de 4 750$ plus taxes; 
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 ATTENDU que cette dépense sera assumée par le fonds pour les projets 

spéciaux. 
  
 

3.5 OCTROI DE CONTRAT / AMÉNAGEMENT D’UN APPENTIS À L’ARRIÈRE 
DU GARAGE MUNICIPAL 

 
9953-06-2023 CONSIDÉRANT le projet de construction d’un appentis pour ranger les 

équipements à l’abri des intempéries durant l’hiver tout en étant accessibles ; 
 
 CONSIDÉRANT le coût global du projet estimé à 30 000$ plus taxes ventilé 

de la façon suivante : 

Item Fournisseur Coût 

Fermes de toit et murs préfabriqués KÉFOR 6 294.69$ 

Revêtement toit et murs Distribution Lazure 2 948.38$ 

Fondation Givesco 1 957.45$ 

Porte de service Premier équipement 6 375$ 

Réalisation des travaux 
d’assemblage 

Const. Rénov. AT Inc 11 500$ 

Total 29 075.52$ 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’autoriser les dépenses liées à la réalisation 

des travaux de construction d’un appentis derrière le garage municipal.  
 
 ATTENDU que ce projet sera financé par la subvention PRABAM. 
 
 

3.6 OCTROI DE CONTRAT / PLANAGE ET PAVAGE D’UNE PORTION DE LA 
MONTÉE RIENDEAU 

 
9954-06-2023 CONSIDÉRANT le projet de réfection d’une section de 500m de la montée 

Riendeau à partir du rang Saint-Régis Sud ; 
 
 CONSIDÉRANT que les travaux consistent au planage et resurfaçage de la 

chaussée ; 
 
 CONSIDÉRANT les soumissions obtenues suite à l’appel d’offres sur 

invitation réalisé par le directeur des travaux publics, à savoir ; 
  

Entrepreneur Soumission avant taxes 

Excavation Pascale Beaulieu 62 500$ 

Les pavages CÉKA Inc. 73 932$ 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement de retenir l’offre de services d’Excavation 

Pascale Beaulieu pour la réalisation des travaux de réfection de la montée 
Riendeau ; 

 
 ATTENDU que ce projet sera financé à même le fonds de carrières et 

sablières. 
 
 

3.7 OCTROI DE CONTRAT / PURGE AUTOMATIQUE BOUT DE LIGNE SAINT-
RÉGIS 

 
9955-06-2023 CONSIDÉRANT le projet d’installation d’une purge automatique en bout de 

ligne d’aqueduc sur Saint-Régis au Sud ; 
 
 CONSIDÉRANT l’offre de service obtenue de la compagnie Stelem au 

montant de 6 175$ pour l’achat d’une purge automatique ; 
 
 IL EST RÉSOLU d’autoriser l’achat d’une purge automatique selon l’offre de 

Stelem en date du 30 mai 2023 ; 
 
 ATTENDU que cet achat est financé par la TECQ 2019-2023. 
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3.8 DEMANDE DE NETTOYAGE BRANCHE 14 DE LA RIVIÈRE TURGEON 
 
9956-06-2023 CONSIDÉRANT la demande d’intervention pour le nettoyage de la branche 

14 de la rivière Turgeon présentée par M. Robert Pesant et appuyée par M 
Christian Roy et M. Gilles Meunier ; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Steve Girard, officier désigné pour 
la gestion des cours d’eau, règlement 109 MRC Roussillon ; 
 

 Il est résolu unanimement que les membres du Conseil municipal de Saint-
Isidore demandent à la MRC Roussillon de procéder au nettoyage de la 
Branche 14 de la rivière Turgeon et avisent la MRC Roussillon de son 
intention de procéder à la répartition des frais encourus selon la superficie 
contributive des terrains situés sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Isidore et, à cet effet, demandent à la MRC Roussillon de produire un projet 
de répartition avec une marge de plus ou moins 10% d’erreur à titre indicatif 
seulement, sans obligation de la part de la Municipalité de Saint-Isidore de 
maintenir ce mode de répartition. 

 
 

3.9 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 31 MAI 2023 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 31 mai 
2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
9957-06-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois de juin 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 568 614.48 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
  
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

9958-06-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de juin 2023 déjà 
payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie 
pour lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des 
dépenses autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un montant de 
156 271.00 $. 

 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 
 


